
 Ré union dé courté duré é : Ré céption dés famillés lors d’un dé cé s : 40 € 

 Location dé la sallé  :  250 €                                                                                                                                                                   

- pour lés vins d'honnéur (maximum 150 pérsonnés débout) 

- pour lés répas (maximum 110 pérsonnés  assisés) 

 La participation aux frais dé chauffagé, én pé riodé hivérnalé ést fixé é a  30 € 

    Chaque foyer Nieurlétois  pourra  bénéficier  d’un tarif préférentiel,  une fois par an, soit 200 €.    

     COMMUNE DE NIEURLET 

LOCATION DE LA SALLE DU RESTAURANT SCOLAIRE  

 Tarifs fermes et définitifs applicables pour les locations  

à compter du 1er janvier 2019  

suivant la délibération du conseil municipal du 13 février 2018 

Madame, Monsieur    ……………………………………………………………………… 

Demeurant    N° ………Rue ……........………………………………………………….. 

Appt…………   Code Postal……….……. Ville………………………………..………  

TEL……………………………Adresse mail ……………………@...........................  

Demande la réservation à son profit  et sous sa responsabilité de la salle  du restaurant 

scolaire et ses annexes  le …………………………………. ……………………. 

En vu d’y organiser    …………………………  Nombre de personnes prévues    

À confirmer au moins une semaine avant la date  de retrait des clefs. 

                                                                        A  Nieurlet le ………………………………  

Le demandeur Nom Prénom (en toutes lettres)  

précédé de la mention lu et approuvé     

     

 

Une attestation d’assurance responsabilité civile sera demandée à chaque locataire  

ainsi qu’un chèque de caution de 350 € lors de la signature du contrat . 

Mairié dé Niéurlét   03.21.88.33.92 – Courriél : mairié@niéurlét.fr  

Sité   http://www.niéurlétmairiéinfo.sitéw 

Pour la Commune, 
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